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LE PRIX 
JEUNESSE POUR L’ÉGALITÉ

L’Observatoire des inégalités organise 
depuis 2012 le Prix « Jeunesse pour l’égalité »,  
concours de créations visuelles (vidéos,  
photos, affiches, etc.) encourageant les 
jeunes à exprimer leurs perceptions des 
inégalités et des discriminations. 

Avec des thèmes à chaque fois volontairement 

larges (« Pourquoi pas moi ? », « Tous égaux ? », 

« Stop aux clichés », etc.), notre objectif est de 

donner la parole aux jeunes sur ces questions.  

De susciter leur prise de conscience. De prendre le 

pouls de la jeunesse sur ces sujets. Nous n’atten-

dons pas des chefs d’œuvre de réalisation. Ce qui 

compte pour nous c’est bien plus l’envie de plan-

cher sur le sujet, la réflexion, les échanges entre 

les jeunes et les adultes qui les entourent sur les 

injustices qui les frappent, qu’ils ont envie  

de raconter, de dénoncer, etc.  

Du clip musical au photomontage, les œuvres 

peuvent couvrir un champ très large. Inéga-

lités entre les femmes et les hommes, entre 

les riches et les pauvres, entre les milieux 

sociaux, entre les jeunes et les vieux mais 

aussi les discriminations envers les étrangers 

ou encore les homosexuels. 

Les réalisations peuvent aussi exprimer votre 

désir de combattre les étiquettes qu’on vous 

colle à la peau et qui vous empêchent parfois 

d’aller aussi loin que vous le souhaiteriez dans 

votre vie personnelle ou à l’école. Loin, bien 

loin des clichés sur la génération X, Y ou Z. Si 

loin d’une jeunesse que l’on dit dépolitisée et 

blasée par la société de consommation. 

À vous de jouer !

Comment ça marche ?
Ce que nous attendons : des images, n’importe 

lesquelles. La forme est totalement libre : vidéos, 

affiches, photos, dessins, etc. Témoignez, racontez, 

imaginez, analysez, bref, étonnez-nous !

Qui peut participer ?
Vous devez avoir entre 11 et 25 ans et former un 

groupe d’au moins deux personnes. Des adultes 

peuvent encadrer matériellement votre projet,  

mais celui-ci doit être imaginé et réalisé par vous. 

Quels sont nos critères d’appréciation ?
Il ne s’agit pas de réaliser un clip vidéo publicitaire 

professionnel. Il faut seulement que les réalisations 

soient diffusables et d’une qualité minimum.

Nos critères portent d’abord sur le fond : vos idées 

en lien avec le thème, leur originalité, leur traite-

ment. La forme importe moins qu’une expression 

sincère de vos idées.

Que gagne-t-on ? 
Pour chaque catégorie d’âge (les 11-15 ans, les 16-
18 ans, les 19-25 ans), trois prix d’une valeur de 
quelques centaines d’euros sont décernés dans la 
catégorie « vidéo », et trois prix dans la catégorie 

« autres supports de communication visuelle ».

Un trophée « Jeunesse pour l’égalité » 
est attribué à chaque équipe gagnante. 
Les finalistes sélectionnés par l’équipe de 
l’Observatoire des inégalités sont invités à 
une cérémonie de remise des prix, suivie d’un 
échange avec la salle. Les gagnants sont  
annoncés ce jour-là en présence de l’en-
semble des nominés. Toutes les créations 
sont mises en ligne sur notre site, visité par 
plus de trois millions de personnes par an. 
Inscription en ligne uniquement aux dates 
d’ouverture du concours, à retrouver sur 
notre site www.jeunes.inegalites.fr. 

L’important est aussi ce que l’on fait de tout 
cela. Vos travaux sont regroupés dans une 
« affichothèque » et une « vidéothèque » 
via notre site mais également sur les 
réseaux sociaux qui sont autant d’outils 
visuels pour combattre les inégalités. N’hé-
sitez pas à faire connaître, diffuser, utiliser 
ces productions dans votre lutte contre les 
inégalités au quotidien. 


